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comprendre un ou plusieurs documents graphiques.

remise en bon état des continuités écologiques. Le P.A.D.D. arrête les orientations 

le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 

publics.

de schéma de principe accompagne ce document.

Le présent document vient en complément du rapport de diagnostic établi en Janvier 

du P.L.U. qui traduit ce projet communal.
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- 

la réalisation de nouveaux logements. Ce rythme de croissance est 

similaire à celui observé sur la Communauté de Communes du Vexin-

de se 

tenant compte des caractéristiques de la commune.

-  La 

(1 habitant sur 5) a augmenté de 3 points et pose question quant 

période courte (effet «lotissement») impactant directement les besoins 

en équipements. 

logements.

- 

de nouveaux habitants au regard des atouts de la commune qui la 

avec la volonté de maintenir une répartition équilibrée des tranches 

.

.

 en permettant notamment 

 en tenant compte 

également des conditions de renouvellement des habitants au sein des logements déjà existants qui 

- 

accueillis par de nouvelles constructions résultant du remplissage des quelques espaces restés libres 

résidences secondaires en résidences principales.
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- Le 

de modération de consommation des espaces agricoles ou naturels.

donc de 

traduire en termes de logements à réaliser en tenant compte du rythme de 

urbain de la commune.

- Le 

 alors que 

aux besoins des ménages composés de 1 à 2 personnes (58% des 

sur la commune. Des logements de taille moyenne sur des terrains aux 

la propriété ou aux attentes de ménages souhaitant rester sur la commune 

mais dans un logement plus adapté. 

 

demande en logements suivant les populations visées.

urbaines suivant les besoins fonciers impliqués par le scénario de croissance retenu et 

. La 

 du fait des possibilités de création de 

du village et maintenir des espaces de transition avec le secteur agricole ou les espaces 

naturels.

- La mise en œuvre du 

2030.  (transformation 

 (là encore pondéré à 50% compte du risque de 

Ce 

- Porter un effort de construction vers la r

réalisation de ces logements pourra être satisfaite dans le cadre de la transformation en 

projet de construction sur un espace resté libre de construction dans la trame urbaine 
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ENJEUX SOULEVÉS PAR LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS PROPOSÉES

- La 

. Ils se 

. Il convient de ne pas empêcher toute évolution 

nécessaire de celle-ci en lien avec le développement de la commune. 

stationnement. 

- Le 

.  La place 

 depuis lequel une 

.

- 

- 

(vue sur le domaine et le village). 
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ENJEUX SOULEVÉS PAR LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS PROPOSÉES

et autres manifestations de ce type. Ce domaine représente un atout 

touristique et patrimonial important. Les dispositions du futur PLU ont à en 

tenir compte en prévoyant des dispositions adaptées à ces activités tout 

appropriée avec la vie du village.

. Elle est située en frange sud-

corps de fermes. 

- 

stationnement sont correctement gérées. 

- 
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- Le 

. La trame urbaine est organisée autour de 

stationnement sur voirie. Suivant les secteurs retenus pour accueillir une 

Le projet de liaison Méru/Chaumont-en-Vexin/Gisors qui pourrait passer 

au nord de Loconville pourrait conduire à constater une augmentation du 

- Le 

chemins vers la vallée de la Troësne). Le 

secteur ou encore constituer une alternative aux déplacements motorisés. 

La 

le coeur du village depuis le haut de cette rue.

- . 

Marronniers du fait du dysfonctionnement de la mare appelée à servir 

sera améliorée dans les années à venir suivant le schéma territorial établi 

-  (dans un prochain 

si besoin les emprises nécessaires à leur réalisation. Etudier également un schéma de circulations 

visant à garantir de bonnes conditions de déplacements dans la trame urbaine.

sur voirie ou en marge de 

vélos.

- 

sa continuité au niveau de la commune voisine. 

Ces cheminements participeront à la qualité du cadre de vie en constituant autant de lieux de promenade 

- Veiller 

Se 
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ENJEUX SOULEVÉS PAR LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS PROPOSÉES

ponctués de quelques emprises boisées. Est posée 

tandis que un secteur de paysage emblématique local est repéré depuis le haut 

de la rue de la Croix Blanche en regardant vers le village dominé par le domaine 

-  La  dans la lecture du paysage 

les bordent et de son rôle dans les perceptions globales du territoire communal. 

La 

du village est également un atout paysager à préserver.

- Le 

sont peu visibles depuis le plateau agricole.

- 

-  notamment entre les 

-  en adaptant la 

traduisant la plaquette de recommandations architecturales du Vexin-Thelle. 
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- 

 par le chemin de la Cavée et la rue des Marronniers. 

envisager des aménagements visant à le limiter. 

- Le 

de la consommation énergétique dans la construction 

au centre de la trame urbaine du village.

- 

ensuite le village par la rue des Marronniers. Il est prévu de réaliser des aménagements permettant 

La préservation du réseau de haies en frange ouest contribuera également à limiter le ruissellement 

des eaux et des coulées de boues vers la partie urbanisée au niveau de la rue des Marronniers 

- 

. La pérénnité des boisements ainsi que les choix de 

. 

- Etablir une tenant 

public et de ceux présentant un fort intérêt patrimonial.
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